
 La CFE-CGC a demandé une révision des 
salaires à  6 mois en fonction de la situation 
économique.

Le partage de la valeur financière ne s’arrête pas 
au réajustement du pouvoir d’achat.

L’engagement de la CFE-CGC se poursuit avec la 
négociation de la revalorisation de l’Intéressement, de la 
Participation et de l’abondement de l’entreprise.

NAO SALAIRES
2023

La CFE-CGC a obtenu un des accords les plus 
favorables du secteur de l’Assurance.

cfecgcaxa.fr

Proposition de la Direction

Enveloppe Augmentations 
Individuelles

Obtenu et signé CFE-CGC

Cl 1 à 4= +1,5%
Cl 5 et 6= +2,5%
Cl 7 = +4,2%

Augmentations Générales
Cl 1 à 4= +2,7%
Cl 5 et 6= +1,7%

Enveloppe 
Augmentations 
Individuelles

 

Cl 1 à 4= +1,5%
Cl 5 et 6= +2%
Cl 7 = +2%

Augmentations
Générales

Prime Partage Valeur
1 000€ Salaire 
inf à 65 000€

Revalo. Variables

Cl 1 à 4= +3,5%
Cl 5 et 6= +3%

Cl 7= +3%

     + 5%
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